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Les PME sont nombreuses à être victimes de demandes 
de rançon. «Il suffit que l’utilisateur ouvre un e-mail, 
clique sur la pièce jointe infestée par un de ces logiciels 
malveillants et c’est tapis rouge pour le cybercriminel», 
explique La Liberté. Certains de ces logiciels disponibles 
sur le darknet cryptent les données de l’entreprise. Les 
pirates lui demandent une rançon pour lui livrer la clé 
de déchiffrement. Pour les PME, le montant des rançons 
se situe généralement entre quatre cents et deux mille 
francs. Pour une grande entreprise, les exigences peuvent 
être beaucoup plus élevées, jusqu’à plusieurs centaines 
de milliers de francs. Mais les dégâts collatéraux 
(interruption de travail, etc.) coûtent souvent bien plus 
cher aux entreprises que la rançon elle-même. (30.09.16) 

L’administration fédérale doit annoncer toutes ses places 
vacantes sur le site Job-Room, depuis juillet 2015. Il 
s’agit d’une mesure adoptée dans le cadre de l’initiative 
visant à combattre la pénurie de personnel qualifié, 
lancée en 2011. Les résultats sont pour le moins mitigés. 
D’octobre 2015 à mars 21016, sept cent trente places 
ont été annoncées par l’administration fédérale. Elles ont 
donné lieu à quatre cent trente-cinq candidatures et… 
à trois engagements. La Poste a également commencé à 
annoncer ses postes vacants sur Job-Room, en novembre 
2015. Sans livrer de chiffres, elle décrit son expérience 
comme «décevante». Voilà qui laisse mal augurer des 
effets de la préférence nationale light décidée par les 
Chambres fédérales, dans le cadre de la mise en œuvre 
de l’initiative contre l’immigration de masse, observe la 
Neue Zürcher Zeitung. (07.10.16)

Peu de candidats pour  
les emplois fédéraux

Des PME rançonnées

Miroslaw Halaba 

A l’ère digitale, lorsqu’une inno-
vation technologique en chasse 
une autre, il est presque incon-
gru de parler d’archives, indus-
trielles de surcroît. 
Historien jurassien, Philippe He-
beisen n’est pas d’accord. L’acti-
vité croissante du Centre juras-
sien d’archives et de recherches 
économiques (CEJARE), dont il 
est le responsable depuis 2012, 
témoigne de l’intérêt que les en-
treprises manifestent pour leur 
passé et pour la conservation de 
leurs documents. 
Les raisons de garder sa mé-
moire ne manquent pas, notam-
ment à des fins de marketing. Le 
storytelling – mise en récit de 
son histoire – a la cote et nom-
breuses sont les entreprises qui 
utilisent désormais cette tech-
nique pour se présenter, en par-
ticulier sur les réseaux sociaux. 
La longévité étant un gage de 
qualité, les plaquettes d’anni-
versaire font florès. «Beaucoup 
d’entreprises pratiquent aussi le 
rétro-marketing en utilisant, par 
exemple, les visuels d’anciens 
emballages», note Philippe  
Hebeisen. 
Last but not least, le recours aux 
archives permet, aujourd’hui, de 
retrouver des processus de fabri-
cation susceptibles d’être remis 
au goût du jour. Pour illustrer 
ce réflexe, Philippe Hebeisen 
renvoie ses interlocuteurs à une 
émission de Tell quel, diffusée 
en 1991 par la Télévision suisse 
romande. Celle-ci montrait la 
bataille menée par un chef 
de fabrication de l’entreprise 
horlogère locloise Zénith pour 
conserver des outils de produc-
tion traditionnels. Un combat 
gagné et utile, puisqu’ils ont pu 
être réutilisés avec le retour en 
grâce de la montre mécanique. 

DE GRANDS NOMS 
D’ENTREPRISES
Logé en bonne compagnie à 
Saint-Imier (BE), puisqu’il par-

Un peu partout dans les pays développés, les organismes en charge de l'assurance invalidité se focalisent sur les 
bénéficiaires et cherchent à développer leur employabilité, de manière à leur permettre de se réintégrer sur le marché 
du travail. C'est une mauvaise manière d'aborder la question, qui ne peut aboutir qu'à des résultats très limités, estime 
Susan Scott-Parker, fondatrice et CEO de l'ONG Business Disability International, au Royaume-Uni, invitée à la 
Conférence des offices AI. «Cette approche néglige un élément fondamental: l'employeur», explique-t-elle. «La 
question n'est pas de savoir ce qui ne va pas avec M. Smith, qui a un handicap. C'est plutôt de savoir ce qui ne va pas 
avec les recruteurs, qui ne voient pas son talent.»
Susan Scott-Parker prône donc une approche complètement différente. Les offices AI devraient passer beaucoup de 
temps chez les employeurs, pour comprendre leurs contraintes et leurs besoins en matière de personnel. Ils devraient 
ensuite les aider à recruter les candidats dont ils ont besoin, grâce à leur pool de bénéficiaires, dans un esprit de 
partenariat. «Aucun employeur ne se dirait: un Canadien ne peut pas remplir ce poste», remarque Susan Scott-Parker. 
«Tout le monde se rend compte que certains en sont capables et d'autres pas. C'est exactement la même chose avec 
les personnes invalides.»

Pas de grandes entreprises au Tessin

Le classement des plus grandes entreprises en termes de 
chiffres d’affaires met en relief des différences  
substantielles entre les cantons, remarque Azione, le 
magazine de la Migros Tessin. Seuls quatre d’entre eux 
n’abritent aucune entreprise dont le chiffre d’affaires 
dépasse le milliard de francs. Il s’agit d’Appenzell Rhodes 
Intérieures, le Jura, Obwald et le Tessin. A l’autre échelle 
du classement, Zurich abrite quarante-trois de ces 
entreprises milliardaires, Berne dix-neuf, Genève et Bâle 
quatorze et Vaud dix. Parmi les autres cantons romands, 
Neuchâtel en abrite quatre, Fribourg deux et le Valais 
une. (03.10.16)

Le CEJARE, la mémoire 
des entreprises
Une institution, installée à Saint-Imier (BE), s’active depuis plus d’une dizaine d’années à préserver le patrimoine industriel et 
économique de sa région et au-delà. Comme le montre son carnet de commandes bien étoffé, le Centre jurassien d’archives 
et de recherches économiques (CEJARE) répond à une demande croissante d’entreprises soucieuses de garder leur mémoire.

LE CEJARE, dirigé par Philippe Hebeisen (en photo), dispose d’un local 
d’archivage ad hoc. 

tage les locaux de Mémoires 
d’Ici – le Centre de recherche 
et de documentation du Jura 
bernois –, le CEJARE a déjà tra-
vaillé pour près d’une quaran-
taine d’entreprises de diverses 
branches (horlogerie, machines 
outils, services), sises principa-
lement dans son fief, le Jura et 
le Jura bernois. Mais pas seule-
ment: il est ouvert aux autres 
régions du pays. «Nos clients 
proviennent aussi de Bienne, 
du canton de Neuchâtel, voire 
de Genève, la Fondation pour 
le Forum international médias 
Nord Sud, en l’occurrence», 
note Philippe Hebeisen. Parmi 
ces clients, on trouve de grands 
noms: Longines, Camille Bloch, 
Mido, notamment. 
L’originalité de ce centre, créé 
en 2002, réside dans le fait qu’il 
est à la fois au service de la 
communauté et au service des 
entreprises. «C’est unique en 
Suisse dans ce domaine», lâche 
son responsable. Le budget de 
fonctionnement – quelque cent 
vingt mille francs par an – est en 
effet financé à raison d’environ 
40% par des subventions des 
cantons de Berne et du Jura, 
ainsi que par la commune de 
Saint-Imier, le reste provenant 
uniquement de mandats. Grâce 
au bouche-à-oreille et à la pros-

pection, ces derniers affluent 
progressivement.

NOUVELLE PRESTATION EN VUE 
Si Philippe Hebeisen est le seul 
salarié du centre, il peut comp-
ter sur l’aide de collaborateurs 
engagés sur mandat. Lorsqu’il 
prend en main un nouveau cas, 
son travail commence généra-
lement par l’évaluation des be-
soins du client. «C’est un service 
gratuit», précise Philippe Hebei-
sen. Suit le tri des documents, 
qui permet rapidement de 
gagner de la place. Tout ne doit 
pas être conservé, en particulier 
les pièces comptables âgées de 
plus de dix ans. «Il faut garder, 
en revanche, les documents des 
organes de direction, comme les 
rapports de gestion, les pièces 
qui permettent de retracer des 
décisions ou des processus de 
production, le matériel photo-
graphique et audiovisuel, des 
plans de bâtiment», énumère 
Philippe Hebeisen. 
Les documents inventoriés sont 
conservés dans l’entreprise 
ou, en cas de dons, déposés au 
CEJARE. Soixante fonds (collec-
tions d’archives), représentant 
l’histoire d’une centaine d’en-
treprises, occupent déjà près de 
huit cents mètres linéaires sur 
les mille deux cents que compte 

le centre. Il y a donc encore de la 
place dans ce local adapté aux 
normes d’archivage profession-
nel (protection antifeu, contre 
le rayonnement UV, hygromé-
trie stable). Si le client le désire, 
le centre s’occupera du suivi. 
Contrairement au conseil, ces 
prestations, tout comme le clas-
sement des archives en entre-
prise, sont payants. Le centre 
s’apprête à compléter sa palette 
de services par une offre d’ar-
chivage électronique et par la 
digitalisation. Un contrat est sur 
le point d’être conclu avec une 
entreprise qui se chargera de ce 
travail. 

DES ARCHIVES À CONSULTER
Les archives du CEJARE n’ont 
de valeur que si elles peuvent 
être consultées. Moyennant le 
respect du délai de confidentia-
lité de trente ans – à moins que 
des dérogations aient été conve-
nues –, historiens, académiciens, 
journalistes ou tout simplement 
personnes intéressées ont accès 
à ce patrimoine que le CEJARE 
à pour tâche de préserver. C’est 
ainsi qu’il sert actuellement à 
la réalisation, par le centre en 
collaboration avec la Chambre 
économique du Jura bernois, 
d’un important ouvrage de réfé-
rence. Prévu pour l’an prochain, 
il sera consacré à l’histoire éco-
nomique du Jura bernois allant 
du XIXe au XXIe siècle. «Ce do-
cument, qui sera largement fon-
dé sur l’iconographie, montrera 
que les entreprises de la région 
parviennent à s’adapter en dépit 
des crises», note encore Philippe 
Hebeisen. 
Ce travail d’édition ne l’empê-
chera pas de chercher à réaliser 
son rêve: «Découvrir un fonds 
qui n’a pas encore été trouvé». 
Comme celui de l’entreprise 
Erismann-Schinz qui fabriquait 
des parechocs d’horlogerie à La 
Neuveville (BE) et qui était l’une 
des plus grandes entreprises du 
pays dans cette spécialité. n
https://www.cejare.ch/ 

SUITE DE LA PAGE 1  RENTES AI: COMMENT DEUX PAYS ONT RÉDUIT LEUR NOMBRE

«Comprendre les contraintes des employeurs»

Au Danemark, l’approche est 
en revanche essentiellement 
centrée sur les personnes. Une 
règle d’airain a été introduite: 
sauf cas d’une gravité parti-
culière, on n’accorde pas de 
rente AI avant quarante ans. On 
offre à la place des mesures de 
réadaptation. Les bénéficiaires 
«subissent un test de leur capa-
cité de travail, reçoivent des 
conseils sur la façon de trou-
ver un emploi ou une forma-
tion appropriée et sont dotés 
d’outils pour leur permettre de 
réussir», explique Tobias Cars-
tensen, archiviste aux Archives 
nationales danoises. Elles 
peuvent durer jusqu’à cinq ans 
et sont accompagnées d’une 
aide financière.
De manière générale, et éga-
lement pour les moins jeunes, 
la priorité est mise sur les pro-

cessus permettant d’améliorer 
l’employabilité. Cette volonté 
s’avère cependant difficile à 
mettre en pratique. «Les per-
sonnes chargées des dossiers 
soulignent qu’elles ont affaire 
à des personnes qui ont sou-
vent d’énormes problèmes à 

côté de celui de trouver un 
emploi et qui ne sont pas tou-
jours capables ou déterminées 
à faire face à leurs responsa-
bilités dans le cadre du pro-
cessus», souligne Tobias Cars-
tensen. Ainsi, en 2015, six cent 
dix-neuf de ces processus ont 

été menés à terme et n’ont 
abouti qu’à quatorze réinser-
tions sur le marché du travail. 
La réforme fait l’objet de nom-
breuses contestations. Quant 
au nombre de nouvelles rentes, 
il a baissé de 17102 en 2009 à 
5743. n
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